
DÉTENTEURS DE PORCS OU DE SANGLIERS
DÉCLARATION OBLIGATOIRE 

ET VIGILANCE PPA
La peste porcine africaine (PPA), est une maladie virale contagieuse des porcs et des sangliers, sans danger pour 
l’Homme mais avec de graves conséquences pour la santé des animaux et l’économie de la filière porcine.

La PPA circule dans plusieurs pays européens et a été confirmée en septembre 2018 en Belgique, chez des 
sangliers sauvages, près de la frontière française.

La PPA se transmet par les animaux infectés, les matériels, les véhicules et les personnes ayant été en contact 
avec des animaux infectés et aussi par les viandes et charcuteries issues d’animaux infectés.

Pour éviter d’introduire la PPA en France et réagir vite en cas de foyer nous vous demandons, 
conformément à la réglementation en vigueur, de :

1. DÉCLARER VOS ANIMAUX
Tout détenteur de porc ou de sanglier (à titre professionnel, de consommation familiale ou d’animal de 
compagnie) doit déclarer et identifier ses animaux. 

La déclaration est obligatoire sur l’ensemble du territoire dès 1 seul porc ou sanglier depuis le 1er janvier 2019.

La déclaration est à faire auprès de l’EdE (Établissement de l’élevage) : cf liste au verso. 

2. RESPECTER DES MESURES SANITAIRES
• Ne nourrissez pas vos porcs ou sangliers avec des restes de repas ou autres déchets de cuisine.

•  Empêchez tout contact de vos porcs ou sangliers avec des sangliers sauvages (clôtures aux normes, murs,
mise en bâtiment…).

•  N’introduisez pas de porc ou sanglier venant d’une zone infectée*.

•  Tout visiteur doit mettre une tenue et des bottes propres et se laver les mains (passage par le sas sanitaire)
avant d’entrer en contact avec vos animaux.

•  Empêchez tout contact de vos porcs ou sangliers avec des personnes ayant été en contact depuis moins de 48 h
avec des porcs ou des sangliers de pays infectés (élevage ou chasse).

•  Si vous êtes chasseur, n’introduisez strictement aucun matériel de chasse (tenue, bottes, voiture), ni trophée,
ni chien de chasse dans l’élevage. Lavez-vous les mains au savon au retour de chasse.

•  Pour les élevages commerciaux: participez à une formation biosécurité règlementaire (contacter votre
vétérinaire, OP, GDS, Association sanitaire porcine régionale ou Chambre d’agriculture).

3. CONTACTER VOTRE VÉTÉRINAIRE SI VOUS SUSPECTEZ LA MALADIE
Perte d’appétit, fièvre (+ de 40°C), abattement, rougeurs sur la peau notamment sur les oreilles et l’abdomen,  
ou mortalité anormale      Contactez votre vétérinaire au plus vite.

agriculture.gouv.fr/peste-porcine-africaine-ppa-agir-pour-prevenir
www.plateforme-esa.fr

* Pays concernés au 10/09/2019 sur le continent européen : 
Belgique, Biélorussie, Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lituanie, Lettonie, Moldavie, Pologne, Roumanie, Russie, Sardaigne, Serbie, Slovaquie et Ukraine



Région Département Structure en charge de l'identification porcine n° de téléphone

AURA

1 EdE de l'Ain 04 74 45 56 88

3 EdE - Chambre d'Agriculture de l'Allier 04 70 48 42 22

7-26-42-69 EdE du Rhône 04 78 19 61 78

15 EdE - Chambre d'Agriculture du Cantal 04 71 45 55 97

38 Ede de l'Isère 04 76 20 68 04
43 EdE - Chambre d'Agriculture de la Haute-Loire 04 71 07 21 10

63 Association EdE du Puy-de-Dôme 04 73 44 46 00

73 EdE de Savoie 04 79 70 79 74

74 EdE de Haute-Savoie 04 50 88 11 61

Bourgogne-Franche-Comté

21 EdE de Côte-d'Or 03 80 68 66 23

25-39-70-90 EdE de Franche-Comté 03 81 82 67 00

58 EdE de la Nièvre 03 86 93 40 00

71 EdE de Saône-et-Loire 03 85 29 55 85

89 03 86 92 36 47

Bretagne

22 Ede des Côtes-d'Armor 02 96 79 21 95

29 Ede du Finistère 02 98 52 49 63

35 EdE d'Ille-et-Vilaine 02 23 48 26 64

56 EdE du Morbihan 02 97 46 28 29

Centre

18 Chambre d'Agriculture du Cher 02 48 23 04 47

28-37-41 Alliance Elevage Loire et Loir (AELL) 02 47 48 37 74

36 GDMA 36 02 54 08 13 80

45 Alysé Elevage 03 86 92 36 40

Corse
2A Chambre d'Agriculture/EDE 2A 04 95 29 26 43

2B Chambre d'Agriculture/EDE 2B 04 95 32 84 48

Grand Est

8 EdE Ardennes-Marne 03 24 33 71 12

10 Alysé Elevage 03 86 92 36 40

51 GDSI 03 26 64 96 88

52 Chambre d'Agriculture de Haute-Marne 03 25 35 03 46

54 Chambre d'Agriculture de Meurthe-et-Moselle 03 83 93 34 11

55 EdE de la Meuse 03 29 83 30 09

57 Chambre d'Agriculture de la Moselle

67-68 Chambre d'Agriculture d'Alsace 03 88 19 55 91

88 Chambre d'Agriculture des Vosges 03 29 29 23 48

Hauts-de-France
2-60-80 ERE Identification Picardie 03 22 33 69 47

59-62 EdE du Nord-Pas-de-Calais 03 21 60 57 73

Ile-de-France Chambre d'Agriculture de Région Ile-de-France

Normandie

14 AICC 02 31 46 84 40

27-76 ARICHN 02 35 12 14 45

50 AIAM 02 50 48 71 00

61 EdE de l'Orne 02 33 31 48 00

Nouvelle-Aquitaine

16-17-86 EdE i 05 45 24 49 37

19 EdE de la Corrèze 05 55 21 55 54

23 EdE de la Creuse 05 55 61 50 19

24 ASSELDOR Service IPG 24 05 53 35 88 56

33 Chambre d'Agriculture de la Gironde 05 57 22 92 44
40 Chambre d'Agriculture des Landes 05 58 85 45 15

47 Chambre d'Agriculture du Lot-et-Garonne 05 53 77 83 32

64 Chambre d'Agriculture des Pyrénées-Atlantiques

79 ASSEL-EdE des Deux-Sèvres 05 49 77 15 74

87 EdE de Haute-Vienne 05 87 50 40 30

Occitanie

9 EdE de l'Ariège 05 61 02 14 08

11 EdE de l'Aude 04 68 11 79 86

12 EdE de l'Aveyron 05 65 73 79 97

30 EdE du Gard 04 66 54 31 16

31 EdE de Haute-Garonne 05 61 10 43 25

32 Elevage Bassin-Sud 05 62 61 79 64

34 GDS de l'Hérault 04 67 92 53 14

46 GDS du Lot 05 65 23 22 06

48 EdE de la Lozère 04 66 65 64 52

65 Chambre d'Agriculture des Hautes-Pyrénées 05 62 34 87 31 

66 GDS des Pyrénées-Orientales 04 68 34 80 08

81 EdE du Tarn 05 63 48 83 20

82 Chambre d'Agriculture du Tarn-et-Garonne 05 63 63 23 06

PACA

 4-83 EdE Régional Antenne 04-83 04 92 36 62 20

5 EdE Régional Antenne 05 04 92 52 49 38

6-13-84 EdE Régional Antenne 06-13-84 04 42 17 15 12

Pays de la Loire

44 EdE de Loire-Atlantique 02 53 46 60 50

49 EdE du Maine-et-Loire 02 41 33 61 00

53 EdE de la Mayenne 02 43 67 37 30

72 EdE de la Sarthe 02 43 29 24 64
85 EdE de la Vendée 02 51 36 84 00

ALYSÉ

03 87 66 12 46

75-77-78-91-92-
93-94-95

01 64 79 30 24
 01 64 79 30 14

05 59 90 18 67 
05 59 90 18 70



 

Dès le premier porc détenu, déclarez-vous 
et respectez la réglementation ! 

 
 

Détenteur d’un porc ou de quelques porcs, vous devez vous enregistrer auprès de l’Etablissement de l’Elevage 
(EdE) de votre département et respectez les mesures sanitaires face au risque de peste porcine africaine 

La peste porcine africaine (PPA) est une maladie hautement contagieuse des porcs et des sangliers. Sa 
progression chez les sangliers sauvages, chaque année plus nombreux, est responsable de sa diffusion en 
Europe de l’Est et du Sud-Est jusqu’en Allemagne. Elle a même fait un saut accidentel en Belgique de 2018 
à 2020, et ce cas très probablement à la suite d’une contamination transportée par des humains. 
Il n’existe ni vaccin, ni traitement contre cette maladie. Elle ne représente pas de danger pour la santé 
humaine mais entraine de sévères pertes économiques. Un seul cas déclaré en France fermerait toutes les 
frontières aux exportations. L’avenir de la filière porcine française en dépend. Soyons TOUS vigilants ! 
 

Dès que vous détenez un porc (ou plus), réglementairement, vous devez : 

✓ vous déclarer auprès de l’Etablissement Départemental de l’Elevage (EdE)  

EdE de Bretagne 22 
Antenne des Côtes d’Armor 
4 avenue du Chalutier sans Pitié 
BP 60545 
22195 PLERIN Cedex 
Tél. 02.96.79.21.94 
ede.identification22@bretagne.chambagri.fr 
 
EdE de Bretagne 29 
Antenne du Finistère 
2 allée Saint Guénolé 
CS 26032 
29322 QUIMPER Cedex 
Tél. 02.98.52.49.59 
ede.identification29@bretagne.chambagri.fr 
 

EdE de Bretagne 35 
Antenne d’Ille-et-Vilaine 
Rue Maurice Le Lannou 
CS 74223 
35042 RENNES Cedex 
Tél. 02.23.48.26.63 
ede.identification35@bretagne.chambagri.fr 
 
EdE de Bretagne 56 
Antenne du Morbihan 
Avenue Borgnis Desbordes 
CS 52159 
56004 VANNES Cedex 
Tel. 02.97.46.32.10 
ede.identification56@bretagne.chambagri.fr 

✓ respecter les mesures sanitaires suivantes : 

 

Déclarer immédiatement tout cas suspect (perte d’appétit, fièvre, abattement, rougeurs sur la 
peau notamment sur les oreilles et l’abdomen) vivant ou mort à votre vétérinaire 

Ne nourrissez pas vos porcs avec des résidus non traités ou des déchets de cuisine 

 

 

N’introduisez pas de porc ou sanglier venant d’un autre pays (tout l’est de l’Europe est déjà 
infectée) et nettoyer et désinfecter tous les outils partagés avec d’autres éleveurs 

Empêcher tout visiteur (surtout des chasseurs !) d’être en contact direct ou indirect avec vos 
porcs si cela n’est pas strictement nécessaire 

 

 

Et surtout, si votre/vos porc(s) ont accès à l’extérieur ou sont en plein air, vos clôtures 
doivent être conformes au texte réglementaire résumé dans la fiche de l’IFIP. Ces clôtures 
doivent éviter tout contact direct ou indirect du/de vos porcs avec les sangliers 

 
"Empêcher la propagation" + "Détecter les signes" + "Signaler les cas suspects" sont les bases de la 

campagne menée par l’Europe. Ces avertissements sont à retrouver, en détails, sur Ministère de l’Agriculture. 
 

https://santegis.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=45cdd657542a437c84bfc9cf1846ae8c
https://santegis.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=45cdd657542a437c84bfc9cf1846ae8c
http://www.afsca.be/ppa/
mailto:ede.identification22@bretagne.chambagri.fr
mailto:ede.identification29@bretagne.chambagri.fr
mailto:ede.identification35@bretagne.chambagri.fr
mailto:ede.identification56@bretagne.chambagri.fr
http://biosecurite.ifip.asso.fr/documents/IT-2019-389_final_clotures.pdf
http://biosecurite.ifip.asso.fr/documents/28082020TableausyntheseITcloture.pdf
https://www.efsa.europa.eu/fr/StopASF#/fr/
https://agriculture.gouv.fr/peste-porcine-africaine-la-campagne-de-communication-2020
https://oieoffice365-my.sharepoint.com/personal/communication_oie_int/_layouts/15/onedrive.aspx?originalPath=aHR0cHM6Ly9vaWVvZmZpY2UzNjUtbXkuc2hhcmVwb2ludC5jb20vOmY6L2cvcGVyc29uYWwvY29tbXVuaWNhdGlvbl9vaWVfaW50L0VyUW1CVTN5WmJoR2xZNENVNThrMHNFQmp3dDdjZk85MWh6ODVpdVVYRDk5ckE%5FcnRpbWU9ckstRTBHLXkyRWc&id=%2Fpersonal%2Fcommunication%5Foie%5Fint%2FDocuments%2FAfrican%20swine%20fever%20%2D%20Communication%20tools%2FFRENCH%2FTous%20les%20cibles%2FFR%5FPoster%5FASF%5FGeneral%2Epdf&parent=%2Fpersonal%2Fcommunication%5Foie%5Fint%2FDocuments%2FAfrican%20swine%20fever%20%2D%20Communication%20tools%2FFRENCH%2FTous%20les%20cibles
https://oieoffice365-my.sharepoint.com/personal/communication_oie_int/Documents/African%20swine%20fever%20-%20Communication%20tools/FRENCH/%C3%89leveurs%20porcins/FR_Poster_ASF_PigFarmers.pdf?CT=1609959509245&OR=ItemsView
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